
ANNEXE 2 
 
 
NAVIGATION ET MANIFESTATIONS NAUTIQUES  
 
1) Toute embarcation circulant sur le lac doit présenter les caractéristiques techniques 
propres à lui conférer navigabilité et sécurité. L'administration se réserve le droit de 
faire procéder aux vérifications nécessaires. 
 
2) Chaque embarcation y compris barques, bateaux de location et pédalos, doit être 
munie d'autant de gilets de sauvetage que de personnes embarquées. Ces gilets doivent  
être conformes à la réglementation en vigueur. 
     Pour les véliplanchistes le port d'un gilet de flottaison réglementaire est obligatoire 
du 1er octobre à la fermeture et de l'ouverture au 31 mai. 
      Dans les bateaux de circuit de promenade collective, des gilets pourront être 
remplacés par des coussins de sauvetage. 
 
3) Lorsque du brouillard rend la visibilité inférieure à 300 m, les services de sécurité 
interdisent la navigation par tout moyen approprié. Cette interdiction ne s'applique pas 
aux embarcations de l'Institution Interdépartementale des Barrages-Réservoirs et des 
services de sécurité, ni aux bateaux munis d'une corne de brume ou de tout appareil 
sonore ou visible leur permettant de signaler leur position, qui peuvent naviguer mais à 
leurs risques et périls. 
 
Les occupants doivent revêtir le gilet de sauvetage. 
 
4) Lorsque le pavillon jaune-orangé est hissé sur la capitainerie de Mesnil Saint Père et 
le mât de vigie de Géraudot, les occupants de toutes embarcations doivent revêtir le gilet 
de sauvetage prévu au paragraphe 2) qui précède. 
 
Si le pavillon route est hissé à la capitainerie de MESNIL-ST-PERE et sur le mât de 
vigie de GERAUDOT, toutes les embarcations doivent immédiatement rejoindre la rive 
puis cesser toute navigation. 
 
5) Font l'objet de consignes particulières : 
 
- la réception et l'affichage des conditions météorologiques. 
 
6) Responsabilité 
 
Nonobstant l'application de l'une quelconque des dispositions du présent arrêté – 
notamment celles des paragraphes 3 et 4 ci-dessus – les utilisateurs du lac sont, du fait 
de la nature argileuse des berges, des différences de hauteur d'eau à proximité de celles-
ci et des possibilités de variation du niveau d'eau et de changement rapide des conditions 
atmosphériques, tenus de prendre, à leurs frais risques et périls, toutes précautions 
propres à éviter les accidents et les avaries, quelle que soit l'activité exercée. 
En aucun cas, la responsabilité de l'administration et des concessionnaires ne peut être 
engagée à cet égard. 
 
7) Kitesurf 
 
Le port du gilet de flottaison est obligatoire pour les kitesurf . 
 



8) Voiliers en location 
 
Les concessionnaires du droit de mettre des voiliers en location au lac d'Orient sont 
soumis aux obligations particulières suivantes : 
 
a) ne mettre en service que des voiliers conformes à un type agréé par la Commission 
Nationale de Sécurité, 
 
b) les munir : 
 
• d'une brassière ou gilet de sauvetage par personne embarquée, 
• d'une ancre ou d'un grappin avec chaîne ou câblot, 
• de deux avirons avec dispositif de nage ou d'une paire de pagaies, 
• d'une écope, 
• d'un chaumard ou de tout dispositif équivalent à l'avant, et d'un taquet de  
remorquage. 

• et de tous les équipements conformément à la réglementation en vigueur 
 
c) se soumettre à tout contrôle, ou à toute interdiction que jugeraient utiles les services 
de sécurité ou ceux des concessionnaires. 
 
d) de maintenir dans un parfait état d'entretien la coque, le gréement et les espars. 
 
e) souscrire, très lisiblement sur chaque voilier, le nombre maximum d'occupants qu'il 
peut comporter et s'opposer à ce qu'il soit dépassé. 
 
g) s'assurer, sous leur responsabilité personnelle, que chaque occupant sait nager et 
qu'au moins l'un deux a des connaissances élémentaires de voile. 
 
h) afficher en permanence, à l'emplacement de la concession, le présent règlement 
particulier. 
 
Manifestations nautiques : régates – fêtes, courses – essais publics d'embarcations 
 
a) pour ces activités, les organisateurs devront obtenir une autorisation annuelle ou une 
autorisation par manifestation délivrée par les concessionnaires après information 
auprès du propriétaire dans les conditions décrites à l'article 8 du présent règlement. 
 
Dans tous les cas, la demande indiquera les dates et heures de la ou des manifestations 
et désignera toutes les organisations invitées. Pour le déroulement de ces épreuves, les 
organisateurs seront autorisés à mouiller des bouées, dont les caractères ne pourront être 
confondus avec ceux des bouées de signalisation du plan d'eau. 
 
b) un cercle olympique peut être mis en place à l'initiative des clubs. 
 
Le cercle olympique de diamètre égal à 1 mille marin (1852 m) est porté au schéma 
directeur ; il est matérialisé sur le plan d'eau à l'aide de 8 bouées implantées suivant les 
points cardinaux et leurs bissectrices. Elles sont numérotées de 1 à 8 dans le sens des 
aiguilles d'une montre, le Nord étant pris pour origine. 
 

 
 



ANNEXE 3 
 
BAIGNADES 
 
La surveillance de la baignade, dans les conditions ci-dessous, ne dispensent pas les 
utilisateurs de prendre en tout temps les mesures de prudence indispensables. 
 
Les baigneurs sont tenus de se conformer à la signalisation réglementaire suivante 
lorsqu'elle est hissée sur le mât à ce destiné : 
 
- drapeau rouge   "baignade interdite" 
- drapeau jaune-orangé  "baignade dangereuse" 
- drapeau vert   "baignade autorisée et absence de danger particulier" 
 
en l'absence de drapeau la baignade est interdite. 
 
Les périodes et les conditions de surveillance des baignades sont fixées par les 
concessionnaires. 
 
Les baigneurs sont tenus de respecter tout ordre des agents chargés de la surveillance de 
la baignade, notamment ses signaux sonores par sifflet dont la signification est la 
suivante : 
 
- signal sonore prolongé : avertissement aux baigneurs nageant en zone dangereuse et 
ordre de se rapprocher immédiatement ; 
 
- signal sonore alternatif : fin de surveillance de la baignade accompagnée de la 
descente du fanion. 
 
Toute inobservation des injonctions des agents chargés de la surveillance non respectée 
fera l'objet d'une exclusion du site. 
 
Il est interdit de déposer des déchets ou des ordures sur les plages, si ce n'est dans les 
corbeilles disposées à cet effet. 
 
La présence et l'usage de motocyclettes, vélos ou VTT sont interdits sur les plages ainsi 
que les feux de camp et l'utilisation de détecteurs de métaux. 
 
De même, l'accès et la présence des animaux familiers même tenus en laisse sont 
formellement interdits sur les plages. 
 
Les baigneurs et usagers des plages doivent garder une tenue décente et s'abstenir de 
troubler la tranquillité des lieux ; l'utilisation d'appareils sonores tels que transistor, 
magnétophone … est interdite. 
 
Les effets ou  objets laissés sur les plages restent sous l'entière responsabilité de leur 
propriétaire. 
 
Les engins de plage (bateau gonflable, matelas pneumatique, ...) ne sont autorisés qu'a 
l'intérieur des périmètres de baignade



ANNEXE 4 
 
PLONGEES SUBAQUATIQUES 
 
Les activités de plongée peuvent s'exercer dans les conditions énumérées ci-après : 
 
- les agents de l'Institution Interdépartementale des Barrages-Réservoirs du Bassin de la 
Seine sont autorisés à plonger de façon permanente pour la surveillance de leurs 
ouvrages ; 
 
- les services de sécurité (Gendarmerie Nationale, Direction Départementale des 
Services d'Incendie et de Secours, les concessionnaires) peuvent procéder à un 
entraînement intensif de leurs personnels aux plongées, sans se conformer aux 
dispositions ci-dessous : 
 
1) les plongées peuvent s'effectuer tous les jours entre le lever et le coucher du soleil. 
Les plongées de nuits sont autorisées les vendredi et samedi de 21 h à 1 h du 15 mai au 
31 juillet. 
 
2) la plongée en solitaire ou hors établissements d'APS est soumise à autorisation 
préalable délivrée par l'autorité compétente. 
 
3) le calendrier des jours et heures de plongée sera communiqué par le comité 
départemental de plongée au service littoral du Parc Naturel Régional de la Forêt 
d'Orient (PNRFO) concessionnaire , basé à la capitainerie de Mesnil St Père ,trois (3) 
semaines avant le début des activités de plongée pour acceptation par celui-ci. 
          Les effectifs (feuilles de palanquées ) des plongeurs seront communiqués, le jour 
même une (1) heure avant les plongées au service littoral du PNRFO. 
      Toute modification des horaires et des effectifs seront communiqués dans les                     
plus brefs délais. 
La Gendarmerie Nationale, la direction Départementale d'Incendie et de Secours et 
l'Institution des Barrages Réservoirs du Bassin de la Seine seront informées de ce 
planning par le service littoral du PNRFO . 
 
4) à chaque plongée, deux personnes au minimum (dont un plongeur) doivent rester en 
surface, soit à bord du bateau, soit sur un ponton prévu à cet effet. Elles sont 
spécialement chargées d'alerter en cas d'accident ou d'incident, la capitainerie de Mesnil 
St Père selon les horaires d'ouverture, les pompiers et la gendarmerie. 
 
5) le pavillon des plongeurs, tel que décrit à l'article 3.48 du règlement général de police 
de la navigation intérieure, doit être hissé à chaque séance et pendant toute la durée de 
l'exercice. 
 
6) au cours d'un exercice de plongée, l'intervention des bateaux à moteur s'exercent de 
la façon suivante: 
 
jusqu'à 10 plongeurs en immersion simultanée : 1 bateau à moteur 
de 11 à 30 plongeurs en immersion simultanée : 2 bateaux à moteur 
plus de 30 plongeurs  en immersion simultanée : 3 bateaux à moteur 
 
7) Outre le trajet pour se rendre et revenir du site de plongée, les évolutions des bateaux 
à moteur sont strictement limitées à la zone où s'exerce l'activité de plongée et aux 
horaires durant lesquels elle se déroule. 



 
8) Les plongées devront se dérouler conformément aux prescriptions de l'arrêté du 22 
juin 1998 relatif aux règles techniques et de sécurité dans les établissements organisant 
la pratique et l'enseignement des activités sportives et de loisirs en plongée autonome à 
l'air. 
Chaque club devra posséder son propre matériel de sécurité. 
La nuit tous les plogeurs devront être munis d'une torche afin de pouvoir exécuter les 
signes conventionnels de sécurité. 
 
 
Zone réservée aux exercices de plongée 
 
Cette zone est située dans la partie Sud du lac en dehors des limites de sécurité fixées 
par l'Institution interdépartementale des Barrages-Réservoirs du Bassin de la Seine. 
 
Elle est matérialisée par 10 bouées formant un rectangle de 300 m sur 150 m. 
Des pontons peuvent être mis en place dans cette zone. 
Leur construction et leur entretien incombent aux formations intéressées. 
L'utilisation de ces équipements est effectuée sous la surveillance du service littoral du 
PNRFO. 
 
Les plongées de nuit se dérouleront exclusivement le long de l'extérieur de la jetée du 
port de Mesnil St Père, sur une zone de 300 m de long ; la largeur de la zone est limitée 
à 10 m le long de la jetée sur une distance de 100m environ depuis la berge puis à 50 m 
sur les 200 m restant. Un balisage délimitera la zone des premiers 100 m . 
 
Les baptêmes et les plongées sont autorisés sur une zone de 100 m par 10 m le long de 
la jetée du port de Mesnil St Père et au droit de la cale de mise à l'eau des pêcheurs 
située dans l'anse de la Picarde. 
 
La plongée est autorisée à l'aplomb du vannage de la Morge des Champs qui se trouve à 
400 m environ au nord de la zone balisée réservée à la plongée,uniquement pour les 
plongeurs expérimentés. 
 
Des sites à caractères scientifiques pourront faire l'objet, de façon occasionnelle, 
d'autorisation de plongées conformément à l'article 8 du présent arrêté. 
Ces visites seront sous la responsabilité de la commission scientifique en coodination 
avec les responsables de l'étude et de la gestion écologique du Parc et des Lacs. 


